
Première Partie :Navigation Aérienne.

Chapitre V : Conditions à remplir par les aéronefs.

Documents de bord des aéronefs.

Article 29 : Tout aéronef d'un Etat contractant employé à la navigation internationale devra,
conformément aux dispositions de la présente convention, être muni des documents suivants :

a) Son certificat d'immatriculation ;
b) Son certificat de navigabilité ;
c) Les licences appropriées pour chaque membre de l'équipage ;
d) Son carnet de route ;
e) Si l'aéronef est équipé d'appareils de radiocommunication, la licence de la station de
radiocommunication de bord ;
f) S'il transporte des passagers, la liste nominative de ceux-ci indiquant leurs points
d'embarquement et de destination ;
g) S'il transporte des marchandises, un manifeste et des déclarations détaillées du chargement.

Equipement de radiocommunication des aéronefs.

Article 30 :
a) Aucun aéronef d'un Etat contractant, lorsqu'il se trouve sur le territoire d'autres Etats
contractants ou au-dessus de ce territoire, ne pourra avoir à son bord des appareils de
radiotransmission que si une licence en permettant l'installation et l'utilisation a été délivrée
par les autorités compétentes de l'Etat dans lequel l'aéronef est immatriculé. L'utilisation
d'appareils de radiotransmission dans le territoire de l'Etat contractant survolé devra être
conforme aux règlements prescrits par cet Etat.

b) Les appareils de radiotransmission ne pourront être employés que par le personnel navigant
de l'équipage muni à cet effet d'une licence spéciale délivrée par les autorités compétentes de
l'Etat dans lequel l'aéronef est immatriculé.

Certificats de navigabilité.

Article 31 : Tout aéronef employé à la navigation internationale devra être muni d'un certificat
de navigabilité délivré ou validé par l'Etat dans lequel il est immatriculé.

Licences du personnel.

Article 32 :
a) Le pilote de tout aéronef et les autres membres du personnel de conduite de tout aéronef
employé à la navigation internationale devront être pourvus de brevets d'aptitude et de
licences délivrés ou validés par l'Etat dans lequel l'aéronef est immatriculé.

b) Chaque Etat contractant se réserve le droit de ne pas reconnaître valables, pour la
circulation au-dessus de son propre territoire, les brevets d'aptitude et licences conférés à l'un
de ses ressortissants par un autre Etat contractant.

Reconnaissance des certificats et licences.



Article 33 : Les certificats de navigabilité ainsi que les brevets d'aptitude et les licences
délivrés ou validés par l'Etat contractant dans lequel l'aéronef est immatriculé seront reconnus
valables par les autres Etats contractants, pourvu toutefois que les conditions sous lesquelles
ces licences ou brevets ont été délivrés ou validés soient équivalentes ou supérieures aux
conditions minimum qui pourraient, de temps à autre, être établies en vertu de la présente
convention.

Carnets de route.

Article 34 : Pour chaque aéronef employé à la navigation internationale, il sera tenu un carnet
de route sur lequel figureront les caractéristiques de l'aéronef, le rôle de l'équipage et la
mention de chaque voyage, de la manière qui pourra, de temps à autre, être prescrite en vertu
de la présente convention.

Restrictions sur la nature du chargement.

Article 35 :
a) Les munitions de guerre ou le matériel de guerre ne pourront pas être transportés à
l'intérieur ou au-dessus du territoire d'un Etat par un aéronef employé à la navigation
internationale, à moins d'une autorisation de cet Etat. Pour l'application du présent article,
chaque Etat définira par règlements ce qui constitue des munitions de guerre ou du matériel de
guerre, en tenant compte, dans un but d'unification, des recommandations que l'organisation
internationale de l'aviation civile pourrait faire de temps à autre ;

b) Chaque Etat contractant se réserve le droit, pour des raisons d'ordre public et de sécurité, de
réglementer ou d'interdire le transport à l'intérieur ou au-dessus de son territoire d'articles
autres
 c) que ceux énumérés au paragraphe a) ; étant entendu qu'aucune distinction ne sera faite à ce
sujet entre ses aéronefs nationaux employés à la navigation internationale et les aéronefs des
autres Etats ainsi employés ; étant entendu en outre qu'il ne sera imposé aucune restriction
susceptible de gêner le transport et l'usage à bord des aéronefs des appareils nécessaires à la
manœuvre ou à la navigation de ces aéronefs, ainsi qu'à la sécurité du personnel ou des
passagers.

Réglementation de l'emploi des appareils photographiques.

Article 36 : Chaque Etat contractant aura la faculté d'interdire ou de réglementer l'usage des
appareils photographiques à bord des aéronefs se trouvant au-dessus de son territoire.


